
Démarche : Équivalence d'un diplôme en architecture par une École d'architecture

Organisme : Direction générale des patrimoines et de l'architecture (DGPA) I Service
de l'architecture I Sous-direction de l'architecture et de la qualité de la
construction et du cadre de vie I Bureau des professions, de la maîtrise
d'œuvre et de la commande architecturale

Identité du demandeur

Email

Civilité

Nom

Prénom

Formulaire
Cet espace permet <strong>aux Écoles d'architecture de pays étrangers à la France</strong> de déposer en ligne un
dossier de demande <strong>d'équivalence en France de leur diplôme en architecture au DEA (diplôme d'État
d'architecte) et/ou à l'HMONP (habilitation à la maîtrise d'œuvre en son nom propre)</strong>.

<em>Après avoir renseigné les champs de la partie "Introduction", vous pourrez choisir le mode de constitution de votre
dossier : remplir les différents champs du formulaire OU ajouter sous forme de pièces jointes les 5 cahiers
demandés.</em>

----------------

Pour en savoir plus, rendez-vous sur : https://www.culture.gouv.fr/fr/catalogue-des-demarches-et-
subventions/autorisation/equivalence-d-un-diplome-en-architecture-par-une-ecole-d-architecture. 


<u><strong>Public(s) éligible(s)</strong></u> : établissements publics / services de l'État (uniquement les Écoles
d'architecture).


<strong>Pour toute question sur la démarche, vous pouvez contacter le Bureau des professions, de la maîtrise d'œuvre
et de la commande architecturale, dont les coordonnées figurent ci-dessous</strong>.

Informations préliminaires : données personnelles

Recueil des données personnelles par le ministère de la Culture
En remplissant le présent formulaire, vous consentez à ce que l’administration exploite
vos données personnelles afin d’instruire votre demande et effectuer des suivis
statistiques.

Pour en savoir plus sur le traitement des données à caractère personnel par le ministère
de la Culture dans le cadre de cette démarche, vous pouvez télécharger le document ci-
dessous :

Recueil des données personnelles par Démarches Simplifiées
Pour en savoir plus sur le traitement des données à caractère personnel par le portail
demarches-simplifiees.fr, rendez-vous à l'adresse : https://doc.demarches-
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simplifiees.fr/cgu#toc108111743 (CGU, article 6).

Introduction

Précision
Vous avez déjà renseigné votre identité. Merci de renseigner les informations
complémentaires ci-dessous.

Fonction exercée au niveau de l'École

Nom de l'École pour laquelle vous déposez ce dossier

Intitulé du diplôme pour lequel vous souhaitez obtenir une équivalence

Pays de délivrance du diplôme

Nombre d’années nécessaires pour l’obtention dudit diplôme

Ce diplôme permet-il l’exercice de la profession d’architecte dans son État d’origine (État qui délivre le diplôme) ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Ce diplôme doit-il être accompagné d’un certificat professionnel (stage, années d’exercice) pour permettre l’exercice
de la profession d’architecte dans son État d’origine ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Ce diplôme fait-il l’objet d’une reconnaissance dans un autre État membre de l’UE ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Ce diplôme fait-il l’objet d’une reconnaissance dans un autre Etat non-membre de l’UE ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Objet de votre demande
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Équivalence au diplôme d’État d’architecte français (DEA) afin que les étudiants puissent s’inscrire en habilitation de
la maîtrise d’œuvre et de la commande architecturale (HMONP)
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Équivalence au diplôme d’État d’architecte et à l’HMONP afin que les étudiants puissent demander une inscription
directement au tableau de l’Ordre des architectes

Ce diplôme a-t-il déjà fait l’objet d’une reconnaissance les années précédentes ?
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Oui (renouvellement)

Non (première demande)

À quel niveau ?
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

DEA

DEA + HMONP

Date de fin des cours pour l’année universitaire 2024/2025

Date de délivrance des diplômes pour l’année universitaire 2024/2025

Date de reprise des cours pour l’année universitaire 2025/2026

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Lettre de demande émanant de la direction de l'établissement ou de la tutelle des différents établissements lorsqu'il
s'agit d'une région administrative ou d'un pays

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Autres courriers introductifs (Gouvernement, Ambassades, etc.).

Mode de constitution de votre dossier

Alternatives pour la suite du formulaire
Vous pouvez choisir de :

•  <strong>remplir les différents champs</strong> du formulaire

OU

•  <strong>ajouter sous forme de pièces jointes</strong> les 5 cahiers issus du document
"pièces 1er collège CNRQP.docx" :

Comment souhaitez-vous constituer votre dossier ?
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

en remplissant les différents champs du formulaire

en ajoutant sous forme de pièces jointes les 5 cahiers

1. Présentation structurelle

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Cahier n° 1 - Présentation structurelle

Veuillez télécharger et suivre le modèle ci-dessous pour joindre votre pièce (en cas d’échec de téléchargement du
modèle, veuillez actualiser la page Internet).
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Présentation de l'établissement demandeur (ou des établissements s'il s'agit
d'un pays)

Histoire de sa création

Évolution dans le temps

Situation au sein de l'université d'insertion

Relations avec les autres formations données à l'université

Système de partenariat interne et externe

Statut juridique actuel

Situation géographique actuelle

Organisation administrative

-- Membres de l'équipe de gestion --
Poste

Prénom et nom

Qualités

Statut
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Qualifications

Autre membre de l'équipe de gestion ?
<em>Pour ajouter un membre, cliquez sur le bouton "<strong>+ Ajouter un élément pour
« Membres de l'équipe de gestion »</strong>" sous le bloc. Répétez autant de fois que
nécessaire.</em>

Poste

Prénom et nom

Qualités

Statut

Qualifications

Autre membre de l'équipe de gestion ?
<em>Pour ajouter un membre, cliquez sur le bouton "<strong>+ Ajouter un élément pour
« Membres de l'équipe de gestion »</strong>" sous le bloc. Répétez autant de fois que
nécessaire.</em>

Poste

Prénom et nom

Qualités

Statut

Qualifications
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Autre membre de l'équipe de gestion ?
<em>Pour ajouter un membre, cliquez sur le bouton "<strong>+ Ajouter un élément pour
« Membres de l'équipe de gestion »</strong>" sous le bloc. Répétez autant de fois que
nécessaire.</em>

Enseignants

-- Liste des enseignants --
Prénom et nom

Qualités

Charges et responsabilités pédagogiques
(niveaux, plan de charge, horaires...)

Niveaux d'implication dans l'enseignement et la recherche

Statut
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Titulaire

Associé

Invité

Vacataire

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Fiche décrivant le contenu des enseignements de l'enseignant

Autre enseignant ?
<em>Pour ajouter un enseignant, cliquez sur le bouton "<strong>+ Ajouter un élément
pour « Liste des enseignants »</strong>" sous le bloc. Répétez autant de fois que
nécessaire.</em>

Prénom et nom

Qualités

Charges et responsabilités pédagogiques
(niveaux, plan de charge, horaires...)
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Niveaux d'implication dans l'enseignement et la recherche

Statut
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Titulaire

Associé

Invité

Vacataire

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Fiche décrivant le contenu des enseignements de l'enseignant

Autre enseignant ?
<em>Pour ajouter un enseignant, cliquez sur le bouton "<strong>+ Ajouter un élément
pour « Liste des enseignants »</strong>" sous le bloc. Répétez autant de fois que
nécessaire.</em>

Prénom et nom

Qualités

Charges et responsabilités pédagogiques
(niveaux, plan de charge, horaires...)

Niveaux d'implication dans l'enseignement et la recherche

Statut
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Titulaire

Associé

Invité

Vacataire

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
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Fiche décrivant le contenu des enseignements de l'enseignant

Autre enseignant ?
<em>Pour ajouter un enseignant, cliquez sur le bouton "<strong>+ Ajouter un élément
pour « Liste des enseignants »</strong>" sous le bloc. Répétez autant de fois que
nécessaire.</em>

Étudiants

Nombre d'étudiants régulièrement inscrits par niveau (semestre et/(ou année) dans l'année de la demande ou
précédent la demande

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Graphe de l'évolution du nombre des étudiants depuis les dix dernières années

Droits financiers d'inscription par année

Réforme

Une réforme fondamentale de la formation des architectes est envisagée à court terme ?
Exemples : intégration à l'université ou statut autonome, réduction ou augmentation de la durée des études, diplôme
associé en double cursus, mode semestriel et non annuel, restructuration sur le système licence, maîtrise, doctorat, etc.

Cochez la mention applicable
Oui

Non

Veuillez préciser la nature de cette réforme
(intégration à l'université ou statut autonome, réduction ou augmentation de la durée des études, diplôme associé en
double cursus, mode semestriel et non annuel, restructuration sur le système licence, maîtrise, doctorat, etc.)

Pièces complémentaires à la partie 1
Pièce justificative à joindre en complément du dossier

Document

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Document

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Document

2. Forme et contenu des enseignements
Présentez l’objectif général du projet ainsi que les objectifs spécifiques qui l’accompagnent. Il est important de
contextualiser ce projet en décrivant les raisons qui en motivent la mise en œuvre.
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Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Cahier n° 2 - Forme et contenu des enseignements

Veuillez télécharger et suivre le modèle ci-dessous pour joindre votre pièce (en cas d’échec de téléchargement du
modèle, veuillez actualiser la page Internet).

Conditions de première inscription
Si examen ou concours, veuillez indiquer de façon précise le contenu des épreuves et leurs durées.

Conditions de transfert d 'un étudiant de l'établissement vers un autre établissement

Conditions d'accueil d'un étudiant en cours de cursus, venant d'un autre établissement

Conditions d'accueil dans la formation des titulaires de diplômes en architecture français

Présentation générale du cursus spécifique à l'enseignement de l'architecture
Différenciation par cycle et nombre d'années dans chacun avec quel mode de diplôme attribué à chaque fin de cycle,
ou suivi en continu avec un seul diplôme en fin de cursus. Intégrer dans cette présentation, la formation doctorale si elle
existe.

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Cursus des études par semestre

Veuillez joindre un tableau différenciant pour chaque semestre et à chaque niveau, les matières enseignées, les heures
de cours et celles des travaux dirigés. Ce tableau indiquera les modes de contrôle (continu, examen, continu + examen)
et leurs durées, ainsi que  le nombre d'ECTS (ou de crédits) affectés.

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Portfolio de travaux d’étudiants par cycle

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Présentation sommaire de l'ensemble des travaux réalisés par les étudiants

Résumé faisant apparaître pour chaque champ disciplinaire ou groupe de matière, leurs valeurs relatives dans
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l'ensemble des enseignements
Exemple : Histoire : 18%, Construction et sciences exactes : 33%, etc.

Compétences professionnelles acquises à l'issue de la formation conformément à l'article 46 de la directive
européenne 2005/36/CE du 7 septembre 2005

Existe-t-il un référentiel de compétences construit en référence aux « 11 points » de l'article 46 ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Conditions d’obtention du diplôme d'architecte
(Cumul d'ECTS ou de crédits, projet particulier, examen final...)

Composition des jurys

Interrelations des différentes matières avec l'enseignement du projet d'architecture et/ou d'urbanisme
Veuillez indiquer les contenus, les modes d'enseignement et le nombre d'heures spécifiques à cette concomitance, si
elle existe.

Pièces complémentaires à la partie 2
Pièce justificative à joindre en complément du dossier

Document

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Document

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Document

3. Ouverture des enseignements

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Cahier n° 3 - Ouverture des enseignements

Veuillez télécharger et suivre le modèle ci-dessous pour joindre votre pièce (en cas d’échec de téléchargement du
modèle, veuillez actualiser la page Internet).

Politique des enseignements optionnels à l'intérieur du cursus
Matières, formes d'enseignements et importance quantitative, notation affectée, régime (obligatoire ou facultatif),
objectifs (complément spécialisé dans le cursus, préparation à une formation post-diplôme, etc.).
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Politique des stages durant la formation de base
Quel type et à quel niveau, durée, place dans le cursus…

Politique des voyages d'études

Politique des séjours à l'étranger
Veuillez indiquer les partenariats institutionnels, la durée des séjours, le suivi éventuel des enseignements par tel tuteur
de l'établissement d'origine.
Précisez si au retour de l'étudiant il y a un double contrôle, si l'étudiant doit remettre un dossier spécifique… et
comment ses notations sont intégrées au cursus de son établissement d'origine.

Modalités de prise en compte des connaissances et compétences acquises à l'étranger

Possibilité de suivre un double cursus avec une autre formation complémentaire à celle de l'architecture
(Droit, sciences humaines, ingénierie, arts graphiques…)

Cochez la mention applicable
Oui

Non

Veuillez indiquer les conditions du suivi et d'obtention des diplômes spécifiques

Politique de la recherche
Exemples : Initiation à la recherche scientifique par la recherche, acquisition des méthodologies propres aux travaux de
recherche - matières ciblées, laboratoires, initiatives personnelles, relations avec la recherche dans l'université
d'insertion, institut, etc.
Indiquez ce que sont les retombées de la recherche dans l'enseignement donné durant la formation de base.
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Pièces complémentaires à la partie 3
Pièce justificative à joindre en complément du dossier

Document

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Document

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Document

4. Insertion professionnelle des diplômés
Montant en euros (ne pas indiquer les centimes d’euros)

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Cahier n° 4 - Insertion professionnelle des diplômés

Veuillez télécharger et suivre le modèle ci-dessous pour joindre votre pièce (en cas d’échec de téléchargement du
modèle, veuillez actualiser la page Internet).

Conditions d'inscription à l'ordre des architectes ou à tel organisme professionnel s'y substituant dans le pays ayant
délivré la certification
Accès direct et sans condition aussitôt l’obtention du diplôme d'architecte, examen après une période probatoire et de
formation spécifique (type HMONP), stage probatoire dont la durée est à préciser et mode de suivi institutionnel, etc.

Exercice de la profession d'architecte (diplômés de l'État considéré) dans les autres États (membres de l'Union
européenne ou non)

Reconnaissance du diplôme par d'autres États (membres de l'Union européenne ou non)

Conditions de reconnaissance des titulaires de diplômes en architecture français pour accéder à l'exercice de la
profession d'architecte dans l'État ayant délivré la certification

Données socio-économiques
Nombre de diplômés par année, profils des diplômés, délai d'accès au premier emploi, domaines d'exercice
professionnel, profils des emplois occupés, types de contrats, localisation, temps de travail hebdomadaire, niveau des
revenus professionnels...

Pièces complémentaires à la partie 4
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Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Document

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Document

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Document

5. Présentation des projets

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Cahier n° 5 - Présentations des projets

Veuillez télécharger et suivre le modèle ci-dessous pour joindre votre pièce (en cas d’échec de téléchargement du
modèle, veuillez actualiser la page Internet).

Exemples de projets en conception architecturale effectués par vos meilleurs étudiants

Exemples de projets
Pièce justificative à joindre en complément du dossier

Présentation du projet

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Présentation du projet

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Présentation du projet

Pièces complémentaires à la partie 5
Pièce justificative à joindre en complément du dossier

Document

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Document

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Document

6. Pièces complémentaires facultatives

Autre(s) pièce(s)
Pièce justificative à joindre en complément du dossier

Document

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
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Document

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Document

Information finale

Information importante
Vous avez opté pour une démarche dématérialisée. En validant votre dossier en ligne,
vous autorisez les membres du premier collège de la commission nationale de
reconnaissance des qualifications professionnelles (CNRQP) ainsi que le ministère de la
Culture à procéder aux vérifications nécessaires.

La validation du formulaire vaut signature.
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